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12.3.2024 A9-0077/11

Amendement 11
Helmut Scholz, Emmanuel Maurel
au nom du groupe The Left

Rapport A9-0077/2024
Sandra Kalniete
Mesures de libéralisation temporaire des échanges en complément des concessions 
commerciales applicables aux produits ukrainiens au titre de l’accord d’association entre 
l’Union européenne et la Communauté européenne de l’énergie atomique et leurs États 
membres, d’une part, et l’Ukraine, d’autre part
(COM(2024)0050 – C9-0021/2024 – 2024/0028(COD))

Proposition de règlement
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Sous réserve d’une évaluation de la 
Commission réalisée dans le cadre d’un 
suivi régulier de l’effet du présent 
règlement et lancée à la suite d’une 
demande dûment motivée d’un État 
membre ou de l’initiative même de la 
Commission, il convient de prévoir la 
possibilité de prendre toutes les mesures 
nécessaires concernant les importations de 
tout produit relevant du champ 
d’application du présent règlement ayant 
des effets préjudiciables sur le marché de 
l’Union ou le marché d’un ou de plusieurs 
États membres pour des produits similaires 
ou directement concurrents. Il existe une 
situation particulièrement précaire sur les 
marchés de la volaille, des œufs et du 
sucre, qui pourrait nuire aux producteurs 
agricoles de l’Union si les importations en 
provenance d’Ukraine devaient augmenter. 
Il y a lieu d’introduire une mesure de 
sauvegarde automatique pour les œufs, les 
volailles et les produits du secteur du 
sucre, à activer si les quantités importées 
en vertu du présent règlement dépassent la 
moyenne arithmétique des quantités 
importées en 2022 et 2023.

(11) Sous réserve d’une évaluation de la 
Commission réalisée dans le cadre d’un 
suivi régulier de l’effet du présent 
règlement et lancée à la suite d’une 
demande dûment motivée d’un État 
membre ou de l’initiative même de la 
Commission, il convient de prévoir la 
possibilité de prendre toutes les mesures 
nécessaires concernant les importations de 
tout produit relevant du champ 
d’application du présent règlement ayant 
des effets préjudiciables sur le marché de 
l’Union ou le marché d’un ou de plusieurs 
États membres pour des produits similaires 
ou directement concurrents. Il existe une 
situation particulièrement précaire sur les 
marchés du blé, de l’orge, du miel, de la 
volaille, des œufs et du sucre, qui pourrait 
nuire aux producteurs agricoles de l’Union 
si les importations en provenance 
d’Ukraine devaient augmenter. Il y a lieu 
d’introduire une mesure de sauvegarde 
automatique pour l’orge, les œufs, le miel, 
les volailles, le sucre et les produits du 
secteur du blé, à activer si les quantités 
importées en vertu du présent règlement 
dépassent la moyenne arithmétique des 
quantités importées au cours de la 
période 2021-2023.
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Or. en

Justification

Les importations de blé et d’orge en provenance d’Ukraine ont très fortement augmenté, ce 
qui a considérablement dégradé la situation des agriculteurs de l’Union européenne. Les 
producteurs de miel de l’Union connaissent également des difficultés. C’est pourquoi il 
convient d’élargir l’éventail des produits couverts par la mesure de sauvegarde automatique.

En outre, il faut étendre la période de référence servant à définir les quantités qui 
déclenchent la mesure de sauvegarde automatique, en prenant aussi en compte l’année 2021, 
qui a immédiatement précédé la première adoption de mesures commerciales autonomes de 
l’Union pour l’Ukraine.
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12.3.2024 A9-0077/12

Amendement 12
Manon Aubry, Younous Omarjee, Leila Chaibi, Marina Mesure
au nom du groupe The Left

Rapport A9-0077/2024
Sandra Kalniete
Mesures de libéralisation temporaire des échanges en complément des concessions 
commerciales applicables aux produits ukrainiens au titre de l’accord d’association entre 
l’Union européenne et la Communauté européenne de l’énergie atomique et leurs États 
membres, d’une part, et l’Ukraine, d’autre part
(COM(2024)0050 – C9-0021/2024 – 2024/0028(COD))

Proposition de règlement
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Sous réserve d’une évaluation de la 
Commission réalisée dans le cadre d’un 
suivi régulier de l’effet du présent 
règlement et lancée à la suite d’une 
demande dûment motivée d’un État 
membre ou de l’initiative même de la 
Commission, il convient de prévoir la 
possibilité de prendre toutes les mesures 
nécessaires concernant les importations de 
tout produit relevant du champ 
d’application du présent règlement ayant 
des effets préjudiciables sur le marché de 
l’Union ou le marché d’un ou de plusieurs 
États membres pour des produits similaires 
ou directement concurrents. Il existe une 
situation particulièrement précaire sur les 
marchés de la volaille, des œufs et du 
sucre, qui pourrait nuire aux producteurs 
agricoles de l’Union si les importations en 
provenance d’Ukraine devaient augmenter. 
Il y a lieu d’introduire une mesure de 
sauvegarde automatique pour les œufs, les 
volailles et les produits du secteur du 
sucre, à activer si les quantités importées 
en vertu du présent règlement dépassent la 
moyenne arithmétique des quantités 
importées en 2022 et 2023.

(11) Sous réserve d’une évaluation de la 
Commission réalisée dans le cadre d’un 
suivi régulier de l’effet du présent 
règlement et lancée à la suite d’une 
demande dûment motivée d’un État 
membre ou de l’initiative même de la 
Commission, il convient de prévoir la 
possibilité de prendre toutes les mesures 
nécessaires concernant les importations de 
tout produit relevant du champ 
d’application du présent règlement ayant 
des effets préjudiciables sur le marché de 
l’Union ou le marché d’un ou de plusieurs 
États membres pour des produits similaires 
ou directement concurrents. Il existe une 
situation particulièrement précaire sur les 
marchés des produits agricoles, qui 
pourrait nuire aux producteurs agricoles de 
l’Union si les importations en provenance 
d’Ukraine devaient augmenter. Il y a lieu 
d’introduire une mesure de sauvegarde 
automatique pour tous les produits 
agricoles, à activer si les quantités 
importées en vertu du présent règlement 
dépassent la moyenne arithmétique des 
quantités importées au cours de la 
période 2021-2023.

Or. en
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12.3.2024 A9-0077/13

Amendement 13
Helmut Scholz, Emmanuel Maurel
au nom du groupe The Left

Rapport A9-0077/2024
Sandra Kalniete
Mesures de libéralisation temporaire des échanges en complément des concessions 
commerciales applicables aux produits ukrainiens au titre de l’accord d’association entre 
l’Union européenne et la Communauté européenne de l’énergie atomique et leurs États 
membres, d’une part, et l’Ukraine, d’autre part
(COM(2024)0050 – C9-0021/2024 – 2024/0028(COD))

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

Si, au cours de la période comprise entre le 
6 juin et le 31 décembre 2024, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles ou de sucre depuis le 1er janvier 
2024 atteignent la moyenne arithmétique 
respective des volumes d’importation 
enregistrés en 2022 et 2023, la 
Commission, dans un délai de 21 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes institué par l’article 3, 
paragraphe 1, du règlement (UE) 
2015/478:

Si, au cours de la période comprise entre le 
6 juin et le 31 décembre 2024, les volumes 
cumulés des importations de blé, d’orge, 
de miel, d’œufs, de volailles ou de sucre 
depuis le 1er janvier 2024 atteignent la 
moyenne arithmétique respective des 
volumes d’importation enregistrés au 
cours de la période 2021-2023, la 
Commission, dans un délai de 21 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes institué par l’article 3, 
paragraphe 1, du règlement (UE) 
2015/478:

Or. en

Justification

Les importations de blé et d’orge en provenance d’Ukraine ont très fortement augmenté, ce 
qui a considérablement dégradé la situation des agriculteurs de l’Union européenne. En 
outre, les producteurs de miel de l’Union connaissent des difficultés. C’est pourquoi il 
convient d’élargir l’éventail des produits couverts par la mesure de sauvegarde automatique.

En outre, il faut étendre la période de référence servant à définir les quantités qui 
déclenchent la mesure de sauvegarde automatique, en prenant aussi en compte l’année 2021, 
qui a immédiatement précédé la première adoption de mesures commerciales autonomes de 
l’Union pour l’Ukraine.
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12.3.2024 A9-0077/14

Amendement 14
Manon Aubry, Younous Omarjee, Leila Chaibi, Marina Mesure
au nom du groupe The Left

Rapport A9-0077/2024
Sandra Kalniete
Mesures de libéralisation temporaire des échanges en complément des concessions 
commerciales applicables aux produits ukrainiens au titre de l’accord d’association entre 
l’Union européenne et la Communauté européenne de l’énergie atomique et leurs États 
membres, d’une part, et l’Ukraine, d’autre part
(COM(2024)0050 – C9-0021/2024 – 2024/0028(COD))

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

Si, au cours de la période comprise entre le 
6 juin et le 31 décembre 2024, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles ou de sucre depuis le 1er janvier 
2024 atteignent la moyenne arithmétique 
respective des volumes d’importation 
enregistrés en 2022 et 2023, la 
Commission, dans un délai de 21 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes institué par l’article 3, 
paragraphe 1, du règlement (UE) 
2015/478:

Si, au cours de la période comprise entre le 
6 juin et le 31 décembre 2024, les volumes 
cumulés des importations de tous les 
produits agricoles depuis le 1er janvier 
2024 atteignent la moyenne arithmétique 
respective des volumes d’importation 
enregistrés au cours de la période 2021-
2023, la Commission, dans un délai de 21 
jours et après en avoir informé le comité 
des sauvegardes institué par l’article 3, 
paragraphe 1, du règlement (UE) 
2015/478:

Or. en
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12.3.2024 A9-0077/15

Amendement 15
Manon Aubry, Younous Omarjee, Leila Chaibi, Marina Mesure
au nom du groupe The Left

Rapport A9-0077/2024
Sandra Kalniete
Mesures de libéralisation temporaire des échanges en complément des concessions 
commerciales applicables aux produits ukrainiens au titre de l’accord d’association entre 
l’Union européenne et la Communauté européenne de l’énergie atomique et leurs États 
membres, d’une part, et l’Ukraine, d’autre part
(COM(2024)0050 – C9-0021/2024 – 2024/0028(COD))

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Si, au cours de la période comprise entre le 
1er janvier et le 5 juin 2025, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles ou de sucre pour la période 
écoulée depuis le 1er janvier 2025 
atteignent les cinq douzièmes de la 
moyenne arithmétique respective des 
volumes d’importation enregistrés en 2022 
et 2023, la Commission, dans un délai de 
21 jours et après en avoir informé le comité 
des sauvegardes, réintroduit pour ce 
produit le contingent tarifaire 
correspondant suspendu par l’article 1er, 
paragraphe 1, point b).

Si, au cours de la période comprise entre le 
1er janvier et le 5 juin 2025, les volumes 
cumulés des importations de tous les 
produits agricoles pour la période écoulée 
depuis le 1er janvier 2025 atteignent les 
cinq douzièmes de la moyenne 
arithmétique respective des volumes 
d’importation enregistrés au cours de la 
période 2021-2023, la Commission, dans 
un délai de 21 jours et après en avoir 
informé le comité des sauvegardes, 
réintroduit pour ce produit le contingent 
tarifaire correspondant suspendu par 
l’article 1er, paragraphe 1, point b).

Or. en
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12.3.2024 A9-0077/16

Amendement 16
Helmut Scholz, Emmanuel Maurel
au nom du groupe The Left

Rapport A9-0077/2024
Sandra Kalniete
Mesures de libéralisation temporaire des échanges en complément des concessions 
commerciales applicables aux produits ukrainiens au titre de l’accord d’association entre 
l’Union européenne et la Communauté européenne de l’énergie atomique et leurs États 
membres, d’une part, et l’Ukraine, d’autre part
(COM(2024)0050 – C9-0021/2024 – 2024/0028(COD))

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Si, au cours de la période comprise entre le 
1er janvier et le 5 juin 2025, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles ou de sucre pour la période 
écoulée depuis le 1er janvier 2025 
atteignent les cinq douzièmes de la 
moyenne arithmétique respective des 
volumes d’importation enregistrés en 2022 
et 2023, la Commission, dans un délai de 
21 jours et après en avoir informé le comité 
des sauvegardes, réintroduit pour ce 
produit le contingent tarifaire 
correspondant suspendu par l’article 1er, 
paragraphe 1, point b).

Si, au cours de la période comprise entre le 
1er janvier et le 5 juin 2025, les volumes 
cumulés des importations de blé, d’orge, 
de miel, d’œufs, de volailles ou de sucre 
pour la période écoulée depuis le 1er janvier 
2025 atteignent les cinq douzièmes de la 
moyenne arithmétique respective des 
volumes d’importation enregistrés au 
cours de la période 2021-2023, la 
Commission, dans un délai de 21 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes, réintroduit pour ce produit le 
contingent tarifaire correspondant 
suspendu par l’article 1er, paragraphe 1, 
point b).

Or. en

Justification

Les importations de blé et d’orge en provenance d’Ukraine ont très fortement augmenté, ce 
qui a considérablement dégradé la situation des agriculteurs de l’Union européenne. En 
outre, les producteurs de miel de l’Union connaissent des difficultés. C’est pourquoi il 
convient d’élargir l’éventail des produits couverts par la mesure de sauvegarde automatique.

En outre, il faut étendre la période de référence servant à définir les quantités qui 
déclenchent la mesure de sauvegarde automatique, en prenant aussi en compte l’année 2021, 
qui a immédiatement précédé la première adoption de mesures commerciales autonomes de 
l’Union pour l’Ukraine.
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12.3.2024 A9-0077/17

Amendement 17
Helmut Scholz, Emmanuel Maurel
au nom du groupe The Left

Rapport A9-0077/2024
Sandra Kalniete
Mesures de libéralisation temporaire des échanges en complément des concessions 
commerciales applicables aux produits ukrainiens au titre de l’accord d’association entre 
l’Union européenne et la Communauté européenne de l’énergie atomique et leurs États 
membres, d’une part, et l’Ukraine, d’autre part
(COM(2024)0050 – C9-0021/2024 – 2024/0028(COD))

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 3

Texte proposé par la Commission Amendement

Aux fins du présent paragraphe, les termes 
«œufs», «volailles» et «sucre» désignent 
tous les produits couverts par les 
contingents tarifaires visés dans 
l’appendice de l’annexe I-A de l’accord 
d’association pour, respectivement, les 
œufs et albumines, les viandes de volaille 
et les préparations à base de viande de 
volaille ainsi que les sucres et la moyenne 
arithmétique est calculée en divisant par 
deux la somme des volumes d’importation 
en 2022 et 2023.

Aux fins du présent paragraphe, les termes 
«blé», «orge», «miel», «œufs», «volailles» 
et «sucre» désignent tous les produits 
couverts par les contingents tarifaires visés 
dans l’appendice de l’annexe I-A de 
l’accord d’association pour, 
respectivement, le blé tendre, les farines et 
les agglomérés sous forme de pellets de 
blé tendre, l’orge, la farine et les 
agglomérés sous forme de pellets d’orge, 
le miel naturel, les œufs et albumines, les 
viandes de volaille et les préparations à 
base de viande de volaille ainsi que les 
sucres et la moyenne arithmétique est 
calculée en divisant par trois la somme des 
volumes d’importation au cours de la 
période 2021-2023.

Or. en

Justification

Les importations de blé et d’orge en provenance d’Ukraine ont très fortement augmenté, ce 
qui a considérablement dégradé la situation des agriculteurs de l’Union européenne. Les 
producteurs de miel de l’Union connaissent également des difficultés. C’est pourquoi il 
convient d’élargir l’éventail des produits couverts par la mesure de sauvegarde automatique.

En outre, il faut étendre la période de référence servant à définir les quantités qui 
déclenchent la mesure de sauvegarde automatique, en prenant aussi en compte l’année 2021, 
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qui a immédiatement précédé la première adoption de mesures commerciales autonomes de 
l’Union pour l’Ukraine.


